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LETTRE DATEE DU 26 SEPTEMBRE 1987, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE 
LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la lettre de 
S. E. M. Ali Akbar Velayati , Ministre des affaires étrangères de la République 
islamique d’Iran. 

Je vous serais très obligb de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
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ANNEXE 

Lettre adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires 
etrangeres de la Republique islamique d’Iran 

Comme vous le savez, il y a déjà quelque temps que le Gouvernement des 
!?tats-Unis, par la présence accrue de ses bâtiments militaires dans le golfe 
Persique, provoque des troubles et exacerbe la crise dans la région. Chaque jour, 
en violant de façon flagrante les rèqles et réglementations internationales 
relatives au libre passage de5 navires et des avions dans les eaux du golfe 
Persique et de la mer d’Oman et au-dessus de ces eaux, ce gouvernement use de 
graves menaces à l’encontre de la République islamique d’Iran. La surenchère 
pratiquée par les Etats-Unis dans cette réqion essentielle a créé une Situation 
explosive qui risque à tout moment de mettre gravement et irrémédiablement en péril 
la paix et la sécurité internationales. 

pwr empkher l’extension du conflit, la République islamique d’Iran a fait 
preuve jusqu’ici d’une grande modération. Toutefois, nous estimons nécessaire 
d’attirer votre attention sur l’initiative la plu3 grave et la plus dangereuse 
prise par les Etats-Unis d’Amérique. te cargo Iranien Iran-Ajr, naviguant OOuS 
immatriculation commerciale et traneportant des vivres et du matdriel, a été 
attaqu6 le 21 septembre 1987 & 23 h 35 dans les eaux internationales pat des 
hélicoptère5 de combat appartenant aux Etata-Unis. Plusieurs membre6 de l’équipage 
sont tombée martyrsf d'autre6 ont btb faits prironniorr par les forcer 
4k&kclineo, P%r%llile?#nI* le% tt&tn-Oale gr4ta#l5&test; -qwr l%%tt n%s!ire %S?ait dt4 

.---B-%-m?tL-t- ~.fer-QCL914..taL~------..-.-.---- 
%atutot8t tic ont 8tfid encuite que -6 ph8toe mp--pouveient ke 4hhppbi 
Qui plus @et, pour teîco disparattro 1% preuve 5e leot QI~~RB, Ire Etat$-CM& ont 
enia@nd le betaeu drna las eaux totrilarirlro de tahreln et l’ont owrlo. Le 
Gouvmwnent de6 tteto-tfnfr, pu% me pr&eRB inqmrtirf Bsnr la gurttc t@po& h 1% 
R&publiqtm islaMque B’Itm, ne peut avoir l tlcum rr$rm f6qPltim do geqdtrer un 
crilns aurai berbrm on violation bs toutes iee rhgloo et nmm%u int%rn%ttan%loo. 
Xl cet clair que le motif fondcrmntol de CO BengeretM %venttrrim ailJt%îre est 
uniquement d’exercer une pression polittquo oc 50 s’fnp6rer 5anr lee offoires 50 le 
République islamique d’Iran. 

If est clair que l*efffrmation des Ikrto-Uni8 OelOn 1wUOlle ladit novire 
paeaft des mines art une pure invention et qu’elle l &t& avanc6s 5onr le 8~1 but 
de discribiter la Rbpublique islamique 4*1ran, Cen?uant ce navire, qui était un 
b&fment commercial de faible vlterrne et non ami, pouvait-il servir A mouiller des 
mfnecl? En frit, le6 Etats-Unis, incapables d’apporter la preuve de leuro 
allCgations, ont fait muter le bateau, d/truisant ainol la preuve de leur crim et 
l’élément le plus important démontrant que leurs al16getions sont dinuber de 
fondement. 

Dans le6 circonstances actuelles, le Gouvernement de la RCpuhlique i6lamiqUe ___ 
d’Iran vous prie instsrmnent , ainsi que ia communauté internationale, de cüna’amner 
VigouesiJsement cet acte dlaqreeeion commis par lea Etats-Unis, tout en procédant h 
une enquête et en appelant l’attention du Conseil de sécurité 8ur cette agression 
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manifeste qui a gravement mis en péril la paix et la 88curlté internationales. Il 
faudrait aussi que le Gouvernement des Etats-Unis soit contraint de verser une 
indemnité pour les dommages subis et de retirer ses forces de la r&ion. 

Le Ministre des affaires étranqhres 
de la Républ$que’islamique d’Iran, 

(Signé) Ali Akbar VBLAYATI 

-s-w- 


